
I Actes législatifs 

RÈGLEMENTS 

★ Règlement (UE) n o 216/2013 du Conseil du 7 mars 2013 relatif à la publication électronique du 
Journal officiel de l’Union européenne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

II Actes non législatifs 

ACCORDS INTERNATIONAUX 

2013/125/UE: 

★ Décision du Conseil du 25 février 2013 relative à la conclusion de l'accord sous forme 
d'échange de lettres entre l'Union européenne et les États-Unis d'Amérique au titre de l'article 
XXIV, paragraphe 6, et de l'article XXVIII de l'accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT) de 1994 concernant la modification de concessions sur les listes 
d'engagements de la République de Bulgarie et de la Roumanie, dans le cadre de leur adhésion 
à l'Union européenne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

Accord sous forme d'échange de lettres entre l'Union européenne et les États-Unis d'Amérique au titre de 
l'article XXIV, paragraphe 6, et de l'article XXVIII de l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
(GATT) de 1994 concernant la modification de concessions sur les listes d'engagements de la République de 
Bulgarie et de la Roumanie, dans le cadre de leur adhésion à l'Union européenne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

Les actes dont les titres sont imprimés en caractères maigres sont des actes de gestion courante pris dans le cadre de la politique agricole et 
ayant généralement une durée de validité limitée. 

Les actes dont les titres sont imprimés en caractères gras et précédés d'un astérisque sont tous les autres actes. 

ISSN 1977-0693 
L 69 

56 
e année 

13 mars 2013 Législation 

(suite au verso) 

Journal officiel 
de l’Union européenne 

FR 

Édition 
de langue française 

Sommaire 

Prix: 3 EUR



RÈGLEMENTS 

★ Règlement d’exécution (UE) n o 217/2013 du Conseil du 11 mars 2013 instituant un droit 
antidumping définitif et portant perception définitive du droit provisoire institué sur les 
importations de certaines feuilles d’aluminium en rouleaux originaires de la République 
populaire de Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

★ Règlement d’exécution (UE) n o 218/2013 de la Commission du 8 mars 2013 approuvant une 
modification non mineure du cahier des charges d’une dénomination enregistrée dans le 
registre des appellations d’origine protégées et des indications géographiques protégées 
[Cabrito Transmontano (AOP)] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 

Règlement d'exécution (UE) n o 219/2013 de la Commission du 12 mars 2013 établissant les valeurs 
forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes . . . . . . 23 

FR 

Sommaire (suite)



I 

(Actes législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) N o 216/2013 DU CONSEIL 

du 7 mars 2013 

relatif à la publication électronique du Journal officiel de l’Union européenne 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 
notamment son article 352, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu l’approbation du Parlement européen, 

statuant conformément à une procédure législative spéciale, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’article 297 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (TFUE) concerne la publication au Journal 
officiel de l’Union européenne (ci-après dénommé «Journal 
officiel») et l’entrée en vigueur des actes législatifs de 
l’Union. 

(2) Le règlement n o 1/1958 ( 1 ), y compris toutes ses modi
fications ultérieures, fixe les langues officielles des institu
tions de l’Union européenne. 

(3) Bien que le Journal officiel soit également disponible en 
ligne, son édition imprimée, disponible dans toutes les 
langues officielles des institutions de l’Union, est actuel
lement la seule forme de publication juridiquement 
contraignante. 

(4) La décision 2009/496/CE, Euratom du Parlement euro
péen, du Conseil, de la Commission, de la Cour de 
justice, de la Cour des comptes, du Comité économique 
et social européen et du Comité des régions du 26 juin 
2009 relative à l’organisation et au fonctionnement de 
l’Office des publications de l’Union européenne ( 2 ) 
garantit que l’Office des publications permet aux institu
tions d’accomplir leurs obligations en matière de publi
cation des textes législatifs. 

(5) La Cour de justice de l’Union européenne a considéré, 
dans l’affaire C-161/06, Skoma-Lux sro contre Celni 
ředitelství Olomouc ( 3 ), que les actes juridiques de l’Union 
n'étaient pas opposables aux particuliers s’ils n’avaient pas 

été dûment publiés au Journal officiel et que leur mise à 
disposition en ligne ne saurait équivaloir à une publica
tion en bonne et due forme au Journal officiel en l’ab
sence, dans le droit de l’Union, de toute règle à cet égard. 

(6) Si la publication au Journal officiel sous forme électro
nique constituait une publication en bonne et due forme, 
il serait possible d’accéder plus rapidement et de façon 
plus économique au droit de l’Union. Les citoyens 
devraient toutefois continuer d’avoir la possibilité d’ob
tenir une version imprimée du Journal officiel auprès de 
l’Office des publications. 

(7) La communication de la Commission intitulée «Une stra
tégie numérique pour l’Europe» souligne que l’accès aux 
contenus juridiques en ligne favorise le développement 
d’un marché intérieur numérique, ce qui procure des 
avantages économiques et sociaux. 

(8) Il convient donc d’établir des règles assurant l’authenti
cité, l’intégrité et l’inaltérabilité de la publication électro
nique du Journal officiel. 

(9) Le présent règlement devrait également fixer les règles 
applicables aux cas où, en raison de circonstances impré
vues et exceptionnelles, il n’est pas possible de publier et 
de mettre à disposition l’édition électronique du Journal 
officiel. 

(10) La directive 1999/93/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 décembre 1999 sur un cadre communau
taire pour les signatures électroniques ( 4 ) établit les effets 
juridiques des signatures électroniques servant de 
méthodes d’authentification. Afin d’assurer l’authenticité, 
l’intégrité et l’inaltérabilité de l’édition électronique du 
Journal officiel, une signature électronique avancée, 
fondée sur un certificat qualifié et créée par un dispositif 
sécurisé de création de signature conformément à ladite 
directive, fournit des garanties suffisantes au public. Il 
devrait être possible de vérifier le Journal officiel revêtu 
d’une signature électronique par des moyens facilement 
accessibles.
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(11) Il convient de garantir l’accès au site internet EUR-Lex 
conformément aux engagements relatifs à la protection 
des personnes handicapées, conformément à la décision 
2010/48/CE du Conseil du 26 novembre 2009 concer
nant la conclusion, par la Communauté européenne, de 
la convention des Nations unies relative aux droits des 
personnes handicapées ( 1 ). 

(12) Conformément au principe de proportionnalité énoncé à 
l’article 5 du traité sur l’Union européenne, le présent 
règlement n’excède pas ce qui est nécessaire pour 
atteindre l’objectif consistant à permettre à tous les 
citoyens européens de se prévaloir de la publication élec
tronique du Journal officiel, étant donné que son objet se 
limite à ce que cette édition fasse désormais foi, au même 
titre que la publication imprimée le fait actuellement. 

(13) Le TFUE ne prévoit pas, pour l’adoption du présent règle
ment, d’autres pouvoirs d’action que ceux visés à l’ar
ticle 352, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

1. Le Journal officiel est publié sous forme électronique, 
conformément au présent règlement, dans les langues officielles 
des institutions de l’Union européenne. 

2. Sans préjudice de l’article 3, seul le Journal officiel publié 
sous forme électronique (ci-après dénommé «édition électro
nique du Journal officiel») fait foi et produit des effets juridiques. 

Article 2 

1. L’édition électronique du Journal officiel est revêtue d’une 
signature électronique avancée, fondée sur un certificat qualifié 
et créée par un dispositif sécurisé de création de signature, 
conformément à la directive 1999/93/CE. Le certificat qualifié 
et ses renouvellements sont publiés sur le site internet EUR-Lex 
afin de permettre au public de vérifier la signature électronique 
avancée et l’authenticité de l’édition électronique du Journal 
officiel. 

2. L’édition électronique du Journal officiel présente des 
informations concernant sa date de publication. 

3. L’édition électronique du Journal officiel est mise à la 
disposition du public sur le site internet EUR-Lex dans un 
format non obsolète et pendant une période illimitée. Sa consul
tation est gratuite. 

Article 3 

1. Lorsqu’il n’est pas possible de publier l’édition électronique 
du Journal officiel en raison d’une interruption imprévue et 

exceptionnelle du système informatique de l’Office des publica
tions, le système informatique est rétabli dès que possible. 

Le moment auquel se produit une telle interruption est constaté 
par l’Office des publications. 

2. Lorsqu’il est nécessaire de publier le Journal officiel quand 
le système informatique de l’Office des publications n’est pas 
opérationnel en raison d’une interruption telle que visée au 
paragraphe 1, seule l’édition imprimée du Journal officiel fait 
foi et produit des effets juridiques. 

Une fois que le système informatique de l’Office des publica
tions est rétabli, la version électronique correspondante de l’édi
tion imprimée visée au premier alinéa est mise à la disposition 
du public sur le site Internet EUR-Lex à titre d’information 
uniquement et contient un avis à cet effet. 

3. Une fois que le système informatique de l’Office des publi
cations est rétabli, le site internet EUR-Lex fournit des informa
tions concernant toutes les éditions imprimées faisant foi et 
produisant des effets juridiques conformément au paragraphe 
2, premier alinéa. 

Article 4 

1. En ce qui concerne l’édition électronique du Journal offi
ciel, l’Office des publications est responsable: 

a) de sa publication et de la garantie de son authenticité; 

b) de la mise en service et de l’administration du système infor
matique servant à établir l’édition électronique du Journal 
officiel, et sa maintenance, ainsi que la mise à niveau en 
fonction des futures évolutions techniques; 

c) de la mise en service et du développement des équipements 
techniques permettant de garantir l’accès de tous les utilisa
teurs à l’édition électronique du Journal officiel; 

d) de l’instauration des règles internes de sécurité et d’accès 
concernant le système informatique servant à établir l’édition 
électronique du Journal officiel; 

e) de la conservation et de l’archivage des fichiers électroniques 
et de leur traitement conformément aux futures évolutions 
technologiques. 

2. L’Office des publications exerce les responsabilités énon
cées au paragraphe 1 conformément à la décision 2009/496/CE, 
Euratom. 

Article 5 

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du 
quatrième mois de calendrier suivant son adoption.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 7 mars 2013. 

Par le Conseil 
Le président 
A. SHATTER
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II 

(Actes non législatifs) 

ACCORDS INTERNATIONAUX 

DÉCISION DU CONSEIL 

du 25 février 2013 

relative à la conclusion de l'accord sous forme d'échange de lettres entre l'Union européenne et les 
États-Unis d'Amérique au titre de l'article XXIV, paragraphe 6, et de l'article XXVIII de l'accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994 concernant la modification de 
concessions sur les listes d'engagements de la République de Bulgarie et de la Roumanie, dans le 

cadre de leur adhésion à l'Union européenne 

(2013/125/UE) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 207, paragraphe 4, premier alinéa, en 
liaison avec son article 218, paragraphe 6, point a) v), 

vu la proposition de la Commission européenne, 

vu l'approbation du Parlement européen, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 29 janvier 2007, le Conseil a autorisé la Commission 
à ouvrir des négociations avec certains autres membres 
de l'Organisation mondiale du commerce au titre de l'ar
ticle XXIV, paragraphe 6, de l'accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce (GATT) de 1994, dans le cadre 
du processus d'adhésion à l'Union européenne de la 
République de Bulgarie et de la Roumanie. 

(2) Les négociations ont été menées par la Commission dans 
le cadre des directives de négociation adoptées par le 
Conseil. 

(3) Ces négociations ont été menées à bien, et l'accord sous 
forme d'échange de lettres entre l'Union européenne et 
les États-Unis d'Amérique au titre de l'article XXIV, para
graphe 6, et de l'article XXVIII de l'accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994 concer
nant la modification de concessions sur les listes d'enga
gements de la République de Bulgarie et de la Roumanie, 
dans le cadre de leur adhésion à l'Union européenne (ci- 
après dénommé «accord»), a été paraphé par un représen
tant de l'Union européenne le 21 décembre 2011 et par 
un représentant des États-Unis d'Amérique le 17 février 
2012. 

(4) L'accord a été signé, au nom de l'Union européenne, 
le 7 décembre 2012, sous réserve de sa conclusion à 
une date ultérieure, conformément à la décision 
2012/644/UE du Conseil ( 1 ). 

(5) Il convient d'approuver l'accord, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L'accord sous forme d'échange de lettres entre l'Union euro
péenne et les États-Unis d'Amérique au titre de l'article XXIV, 
paragraphe 6, et de l'article XXVIII de l'accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994 concernant la 
modification de concessions sur les listes d'engagements de la 
République de Bulgarie et de la Roumanie, dans le cadre de leur 
adhésion à l'Union européenne (ci-après dénommé «accord»), est 
approuvé au nom de l'Union. 

Le texte de l'accord est joint à la présente décision. 

Article 2 

Le président du Conseil est autorisé à désigner la ou les 
personnes habilitées à procéder, au nom de l'Union, à la noti
fication prévue dans l'accord ( 2 ). 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 25 février 2013. 

Par le Conseil 
Le président 
S. COVENEY
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ACCORD 

sous forme d'échange de lettres entre l'Union européenne et les États-Unis d'Amérique au titre de 
l'article XXIV, paragraphe 6, et de l'article XXVIII de l'accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT) de 1994 concernant la modification de concessions sur les listes d'engagements 
de la République de Bulgarie et de la Roumanie, dans le cadre de leur adhésion à l'Union 

européenne 

A. Lettre de l'Union européenne 

Genève, le 7 décembre 2012 

Monsieur, 

À l'issue de négociations menées au titre de l'article XXIV, paragraphe 6, et de l'article XXVIII de l'accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994 concernant la modification des listes 
d'engagements de la République de Bulgarie et de la Roumanie, dans le cadre de leur adhésion à l'Union 
européenne, j'ai l'honneur de confirmer qu'il est convenu ce qui suit. 

1. L'Union européenne intégrera et consolidera, sur sa liste d'engagements OMC, pour le territoire douanier 
de l'EU-27, les concessions qui figuraient sur sa liste d'engagements pour le territoire douanier de l'EU- 
25, avec les modifications suivantes: 

ajout de 4 680 tonnes au volume attribué aux États-Unis dans le cadre du contingent tarifaire de l'UE 
pour les «viandes et abats comestibles de volailles, frais, réfrigérés ou congelés», en conservant les taux 
contingentaires existants (positions tarifaires 0207 1110, 0207 1130, 0207 1190, 0207 1210, 
0207 1290, 0207 1310, 0207 1320, 0207 1330, 0207 1340, 0207 1350, 0207 1360, 0207 1370, 
0207 1410, 0207 1420, 0207 1430, 0207 1440, 0207 1450, 0207 1460, 0207 1470, 0207 2410, 
0207 2490, 0207 2510, 0207 2590, 0207 2610, 0207 2620, 0207 2630, 0207 2640, 0207 2650, 
0207 2660, 0207 2670, 0207 2680, 0207 2710, 0207 2720, 0207 2730, 0207 2740, 0207 2750, 
0207 2760, 0207 2770, 0207 2780); 

ajout de 200 tonnes au volume attribué aux États-Unis dans le cadre du contingent tarifaire de l'UE pour 
les «jambons et longes désossés et congelés», en conservant le taux contingentaire actuel de 250 EUR/t 
(positions tarifaires ex 0203 1955 et ex 0203 2955); 

création d'un contingent tarifaire pour les États-Unis de 1 550 tonnes pour les «préparations alimen
taires», avec un taux contingentaire «élément agricole» (position tarifaire 2106 9098); 

augmentation de 600 tonnes (erga omnes) du contingent tarifaire de l'UE pour les «morceaux de l'espèce 
porcine domestique, frais, réfrigérés ou congelés, désossés ou non désossés, à l'exception des filets, 
présentés séparément», en conservant les taux contingentaires existants (positions tarifaires 0203 1211, 
0203 1219, 0203 1911, 0203 1913, 0203 1915, ex 0203 1955, 0203 1959, 0203 2211, 0203 2219, 
0203 2911, 0203 2913, 0203 2915, ex 0203 2955, 0203 2959); 

augmentation de 500 tonnes (erga omnes) du contingent tarifaire de l'UE pour les «morceaux de poulet, 
frais, réfrigérés ou congelés», en conservant les taux contingentaires existants (positions tarifaires 
0207 1310, 0207 1320, 0207 1330, 0207 1340, 0207 1350, 0207 1360, 0207 1370, 0207 1420, 
0207 1430, 0207 1440, 0207 1460); 

augmentation de 400 tonnes (erga omnes) du contingent tarifaire de l'UE pour les «morceaux de coqs ou 
de poules», en conservant le taux contingentaire existant de 795 EUR/t (position tarifaire 0207 1410); 

augmentation de 580 tonnes (erga omnes) du contingent tarifaire de l'UE pour la «viande de dinde, 
fraîche, réfrigérée ou congelée», en conservant le taux contingentaire en vigueur (positions tarifaires 
0207 2410, 0207 2490, 0207 2510, 0207 2590, 0207 2610, 0207 2620, 0207 2630, 0207 2640, 
0207 2650, 0207 2660, 0207 2670, 0207 2680, 0207 2730, 0207 2740, 0207 2750, 0207 2760, 
0207 2770). 

Si toutes les procédures internes requises pour que l'UE intègre et consolide, sur sa liste d'engagements 
OMC, les modifications énoncées dans la présente lettre ne sont pas achevées soixante jours avant l'expi
ration de la période durant laquelle les États-Unis peuvent exercer leur droit de retirer des concessions 
substantiellement équivalentes conformément à l'article XXVIII du GATT, l'UE demande que le Conseil du 
commerce des marchandises de l'OMC approuve, avant l'expiration de ladite période, une prolongation de
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celle-ci. Cette prolongation est suffisante pour garantir l'achèvement de toutes ces procédures internes de 
l'UE soixante jours avant l'expiration de la période durant laquelle les États-Unis peuvent exercer leurs droits 
en vertu de l'article XXVIII du GATT. 

2. Concomitamment à la négociation des modifications énoncées ci-dessus et également en lien avec 
l'élargissement du territoire douanier de l'Union européenne à la République de Bulgarie et à la Rouma
nie, les États-Unis d'Amérique publieront au registre fédéral, dans un délai de vingt et un jours à compter 
de l'entrée en vigueur du présent accord, une notification modifiant les contingents tarifaires d'impor
tation pour les fromages attribués à l'Union européenne dans les notes complémentaires des États-Unis 
n os 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23 et 25 du chapitre 4 de la nomenclature tarifaire harmonisée des États- 
Unis, afin de tenir compte de l'élargissement du territoire douanier de l'Union européenne à la Bulgarie et 
à la Roumanie. 

3. Des consultations peuvent être engagées à tout moment sur chacun des points précités, à la demande de 
l'une des parties. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir confirmer l'accord de votre gouvernement sur le contenu de la 
présente lettre. J'ai l'honneur de proposer que, si tel était le cas, la présente lettre et votre confirmation 
constituent ensemble un accord sous forme d'échange de lettres entre l'Union européenne et les États-Unis 
d'Amérique (ci-après dénommé «accord»). 

L'Union européenne et les États-Unis d'Amérique se notifieront réciproquement par écrit l'accomplissement 
des procédures internes nécessaires à l'entrée en vigueur du présent accord. L'accord entrera en vigueur 
quatorze jours après la date de réception de la dernière notification. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération.
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Съставено в Женева на 
Hecho en Ginebra, el 
V Ženevě dne 
Udfærdiget i Genève, den 
Geschehen zu Genf am 
Genf, 
Έγινε στη Γενεύη, στις 
Done at Geneva, 
Fait à Genève, le 
Fatto a Ginevra, addì 
Ženēvā, 
Priimta Ženevoje 
Kelt Genfben, 
Magħmul f’Ġinevra, 
Gedaan te Genève, 
Sporządzono w Genewie dnia 
Feito em Genebra, 
Întocmit la Geneva la 
V Ženeve 
V Ženevi, 
Tehty Genevessä 
Utfärdat i Genève den 

За Европейския съюз 
Por la Unión Europea 
Za Evropskou unii 
For Den Europæiske Union 
Für die Europäische Union 
Euroopa Liidu nimel 
Για την Ευρωπαϊκή Ένωση 
For the European Union 
Pour l'Union européenne 
Per l'Unione europea 
Eiropas Savienības vārdā – 
Europos Sąjungos vardu 
Az Európai Unió részéről 
Għall-Unjoni Ewropea 
Voor de Europese Unie 
W imieniu Unii Europejskiej 
Pela União Europeia 
Pentru Uniunea Europeană 
Za Európsku úniu 
Za Evropsko unijo 
Euroopan unionin puolesta 
För Europeiska unionen
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B. Lettre des États-Unis d'Amérique 

Genève, le 7 décembre 2012 

Monsieur, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour libellée comme suit: 

«À l'issue de négociations menées au titre de l'article XXIV, paragraphe 6, et de l'article XXVIII de 
l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994 concernant la modification des 
listes d'engagements de la République de Bulgarie et de la Roumanie, dans le cadre de leur adhésion à 
l'Union européenne, j'ai l'honneur de confirmer qu'il est convenu ce qui suit. 

1. L'Union européenne intégrera et consolidera, sur sa liste d'engagements OMC, pour le territoire 
douanier de l'EU-27, les concessions qui figuraient sur sa liste d'engagements pour le territoire 
douanier de l'EU-25, avec les modifications suivantes: 

ajout de 4 680 tonnes au volume attribué aux États-Unis dans le cadre du contingent tarifaire de 
l'UE pour les “viandes et abats comestibles de volailles, frais, réfrigérés ou congelés”, en conservant 
les taux contingentaires existants (positions tarifaires 0207 1110, 0207 1130, 0207 1190, 
0207 1210, 0207 1290, 0207 1310, 0207 1320, 0207 1330, 0207 1340, 0207 1350, 
0207 1360, 0207 1370, 0207 1410, 0207 1420, 0207 1430, 0207 1440, 0207 1450, 
0207 1460, 0207 1470, 0207 2410, 0207 2490, 0207 2510, 0207 2590, 0207 2610, 
0207 2620, 0207 2630, 0207 2640, 0207 2650, 0207 2660, 0207 2670, 0207 2680, 
0207 2710, 0207 2720, 0207 2730, 0207 2740, 0207 2750, 0207 2760, 0207 2770, 
0207 2780); 

ajout de 200 tonnes au volume attribué aux États-Unis dans le cadre du contingent tarifaire de l'UE 
pour les “jambons et longes désossés et congelés”, en conservant le taux contingentaire actuel de 
250 EUR/t (positions tarifaires ex 0203 1955 et ex 0203 2955); 

création d'un contingent tarifaire pour les États-Unis de 1 550 tonnes pour les “préparations 
alimentaires”, avec un taux contingentaire “élément agricole” (position tarifaire 2106 9098); 

augmentation de 600 tonnes (erga omnes) du contingent tarifaire de l'UE pour les “morceaux de 
l'espèce porcine domestique, frais, réfrigérés ou congelés, désossés ou non désossés, à l'exception des 
filets, présentés séparément”, en conservant les taux contingentaires existants (positions tarifaires 
0203 1211, 0203 1219, 0203 1911, 0203 1913, 0203 1915, ex 0203 1955, 0203 1959, 
0203 2211, 0203 2219, 0203 2911, 0203 2913, 0203 2915, ex 0203 2955, 0203 2959); 

augmentation de 500 tonnes (erga omnes) du contingent tarifaire de l'UE pour les “morceaux de 
poulet, frais, réfrigérés ou congelés”, en conservant les taux contingentaires existants (positions 
tarifaires 0207 1310, 0207 1320, 0207 1330, 0207 1340, 0207 1350, 0207 1360, 0207 1370, 
0207 1420, 0207 1430, 0207 1440, 0207 1460); 

augmentation de 400 tonnes (erga omnes) du contingent tarifaire de l'UE pour les “morceaux de 
coqs ou de poules”, en conservant le taux contingentaire existant de 795 EUR/t (position tarifaire 
0207 1410); 

augmentation de 580 tonnes (erga omnes) du contingent tarifaire de l'UE pour la “viande de dinde, 
fraîche, réfrigérée ou congelée”, en conservant le taux contingentaire en vigueur (positions tarifaires 
0207 2410, 0207 2490, 0207 2510, 0207 2590, 0207 2610, 0207 2620, 0207 2630, 
0207 2640, 0207 2650, 0207 2660, 0207 2670, 0207 2680, 0207 2730, 0207 2740, 
0207 2750, 0207 2760, 0207 2770). 

Si toutes les procédures internes requises pour que l'UE intègre et consolide, sur sa liste d'engagements 
OMC, les modifications énoncées dans la présente lettre ne sont pas achevées soixante jours avant 
l'expiration de la période durant laquelle les États-Unis peuvent exercer leur droit de retirer des 
concessions substantiellement équivalentes conformément à l'article XXVIII du GATT, l'UE demande 
que le Conseil du commerce des marchandises de l'OMC approuve, avant l'expiration de ladite période, 
une prolongation de celle-ci. Cette prolongation est suffisante pour garantir l'achèvement de toutes ces 
procédures internes de l'UE soixante jours avant l'expiration de la période durant laquelle les États-Unis 
peuvent exercer leurs droits en vertu de l'article XXVIII du GATT. 

2. Concomitamment à la négociation des modifications énoncées ci-dessus et également en lien avec 
l'élargissement du territoire douanier de l'Union européenne à la République de Bulgarie et à la 
Roumanie, les États-Unis d'Amérique publieront au registre fédéral, dans un délai de vingt et un 
jours à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, une notification modifiant les contingents
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tarifaires d'importation pour les fromages attribués à l'Union européenne dans les notes complé
mentaires des États-Unis n os 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23 et 25 du chapitre 4 de la nomenclature 
tarifaire harmonisée des États-Unis, afin de tenir compte de l'élargissement du territoire douanier de 
l'Union européenne à la Bulgarie et à la Roumanie. 

3. Des consultations peuvent être engagées à tout moment sur chacun des points précités, à la 
demande de l'une des parties. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir confirmer l'accord de votre gouvernement sur le contenu 
de la présente lettre. J'ai l'honneur de proposer que, si tel était le cas, la présente lettre et votre 
confirmation constituent ensemble un accord sous forme d'échange de lettres entre l'Union européenne 
et les États-Unis d'Amérique (ci-après dénommé “accord”). 

L'Union européenne et les États-Unis d'Amérique se notifieront réciproquement par écrit l'accomplis
sement des procédures internes nécessaires à l'entrée en vigueur du présent accord. L'accord entrera en 
vigueur quatorze jours après la date de réception de la dernière notification.» 

J'ai l'honneur d'exprimer, par la présente, l'accord de mon gouvernement sur cette lettre. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération.
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Съставено в Женева на 
Hecho en Ginebra, el 
V Ženevě dne 
Udfærdiget i Genève, den 
Geschehen zu Genf am 
Genf, 
Έγινε στη Γενεύη, στις 
Done at Geneva, 
Fait à Genève, le 
Fatto a Ginevra, addì 
Ženēvā, 
Priimta Ženevoje 
Kelt Genfben, 
Magħmul f’Ġinevra, 
Gedaan te Genève, 
Sporządzono w Genewie dnia 
Feito em Genebra, 
Întocmit la Geneva la 
V Ženeve 
V Ženevi, 
Tehty Genevessä 
Utfärdat i Genève den 

От името на Съединените американски щати 
En nombre de los Estados Unidos de América 
Za Spojené státy americké 
På vegne af Amerikas Forenede Stater 
Im Namen der Vereinigten Staaten von Amerika 
Ameerika Ühendriikide nimel 
Εξ ονόματος των Ηνωμένων Πολιτειών της Αμερικής 
On behalf of the United States of America 
Au nom des États-Unis d'Amérique 
Per degli Stati Uniti d’America 
Amerikas Savienoto Valstu vārdā — 
Jungtinių Amerikos Valstijų vardu 
Az Amerikai Egyesült Államok nevében 
F’isem l-Istati Uniti tal-Amerika 
Voor de Verenigde Staten van Amerika 
W imieniu Stanów Zjednoczonych Ameryki 
Em nome dos Estados Unidos da América 
În numele Statelor Unite ale Americii 
V mene Spojených štátov amerických 
V imenu Združenih držav Amerike 
Amerikan yhdysvaltojen puolesta 
På Amerikas förenta staters vägnar
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RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 217/2013 DU CONSEIL 

du 11 mars 2013 

instituant un droit antidumping définitif et portant perception définitive du droit provisoire institué 
sur les importations de certaines feuilles d’aluminium en rouleaux originaires de la République 

populaire de Chine 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1225/2009 du Conseil du 30 novembre 
2009 relatif à la défense contre les importations qui font l’objet 
d’un dumping de la part de pays non membres de la Commu
nauté européenne ( 1 ) (ci-après dénommé «règlement de base»), et 
notamment son article 9, paragraphe 4, 

vu la proposition présentée par la Commission européenne (ci- 
après dénommée «Commission») après consultation du comité 
consultatif, 

considérant ce qui suit: 

1. PROCÉDURE 

1.1. Mesures provisoires 

(1) Par le règlement (UE) n o 833/2012 ( 2 ) (ci-après dénommé 
«règlement provisoire»), la Commission a institué un droit 
antidumping provisoire (ci-après dénommé «mesures 
provisoires») sur les importations de certaines feuilles 
d’aluminium en rouleaux originaires de la République 
populaire de Chine (ci-après dénommée «RPC»). 

(2) La procédure a été ouverte à la suite d’une plainte 
déposée le 9 novembre 2011 par l’Association euro
péenne des métaux (Eurométaux, ci-après dénommée 
«plaignant») au nom de producteurs représentant plus 
de 50 % de la production totale de l’Union de certaines 
feuilles d’aluminium en rouleaux. La plainte contenait des 
éléments attestant à première vue que ce produit faisait 
l’objet d’un dumping entraînant un préjudice important. 
Ces éléments ont été jugés suffisants pour justifier l’ou
verture d’une procédure. Comme indiqué au considérant 
17 du règlement provisoire, l’enquête relative au 
dumping et au préjudice a couvert la période comprise 
entre le 1 er octobre 2010 et le 30 septembre 2011 (ci- 
après dénommée «période d’enquête» ou «PE»). L’examen 
des tendances pertinentes aux fins de l’évaluation du 
préjudice a porté sur la période allant de janvier 2008 
à la fin de la période d’enquête (ci-après dénommée 
«période considérée»). 

1.2. Procédure ultérieure 

(3) À la suite de la notification des faits et considérations 
essentiels sur la base desquels il a été décidé d’instituer 
des mesures antidumping provisoires (ci-après dénommée 
«notification des conclusions provisoires»), plusieurs 
parties intéressées ont présenté des observations écrites 
exposant leur point de vue sur ces conclusions provi
soires. Les parties qui en ont fait la demande ont eu la 
possibilité d’être entendues. En particulier, un producteur- 
exportateur a demandé et s’est vu accorder des auditions 
en présence du conseiller-auditeur de la direction géné
rale du commerce. 

(4) La Commission a continué de rechercher et de vérifier 
toutes les informations jugées nécessaires à l’établisse
ment de ses conclusions définitives. 

(5) À la suite de la publication du règlement provisoire, trois 
des producteurs-exportateurs chinois ayant coopéré ont 
indiqué que leurs noms avaient été mentionnés de 
manière incorrecte à l’article 1 er , paragraphe 2, du règle
ment provisoire. En conséquence, un rectificatif au règle
ment provisoire dans lequel figurent les dénominations 
correctes de ces sociétés a été publié au Journal officiel de 
l’Union européenne ( 3 ). 

2. PRODUIT CONCERNÉ ET PRODUIT SIMILAIRE 

(6) L’enquête porte sur les feuilles d’aluminium d’une épais
seur égale ou supérieure à 0,007 mm mais inférieure à 
0,021 mm, sans support, simplement laminées, même 
gaufrées, sous forme de rouleaux légers dont le poids 
n’excède pas 10 kilogrammes (ci-après dénommées «pro
duit concerné» ou «feuilles d’aluminium en rouleaux»). Le 
produit concerné relève actuellement des codes NC 
ex 7607 11 11 et ex 7607 19 10. 

(7) Le produit concerné est généralement utilisé comme 
produit de consommation pour l’emballage et d’autres 
applications ménagères/de restauration. La définition du 
produit n’a pas été contestée.
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(8) L’enquête a montré que les feuilles d’aluminium en 
rouleaux produites en RPC et exportées de ce pays, les 
feuilles d’aluminium en rouleaux produites et vendues 
dans l’Union par les producteurs de l’Union et les feuilles 
d’aluminium en rouleaux produites et vendues en Turquie 
(ci-après dénommé «pays analogue») par le producteur 
turc ayant coopéré présentent les mêmes caractéristiques 
physiques et techniques de base et sont destinés aux 
mêmes usages fondamentaux; elles sont donc considérées 
comme similaires au sens de l’article 1 er , paragraphe 4, 
du règlement de base. 

(9) En l’absence de toute observation concernant le produit 
concerné et le produit similaire, les considérants 18 à 20 
du règlement provisoire sont confirmés. 

3. ÉCHANTILLONNAGE 

(10) En l’absence de toute observation concernant l’échan
tillonnage, les considérants 21 à 26 du règlement provi
soire sont confirmés. 

4. DUMPING 

4.1. Statut de société opérant dans les conditions 
d’une économie de marché 

(11) À la suite de la notification des conclusions provisoires, 
des observations ont été reçues de la société CeDo (Shan
ghai) Ltd (ci-après dénommée «CeDo») au sujet des 
conclusions relatives au critère établi à l’article 2, para
graphe 7, point c), troisième tiret, du règlement de base. 
Dans ses observations et lors d’une audition par le 
conseiller-auditeur, la société a contesté la conclusion 
selon laquelle ses décisions concernant l’obtention de 
financements à l’étranger étaient soumises à l’autorisation 
de l’État et entraînaient ainsi une distorsion de sa situa
tion financière. CeDo a affirmé que les «règles d’enregis
trement des dettes extérieures» en vigueur en Chine 
n’avaient aucun effet de distorsion sur sa situation finan
cière puisque le prêt qu’elle avait contracté était un prêt 
intragroupe auprès d’une société liée située hors de la 
Chine et reposait exclusivement sur des considérations 
financières intragroupe. La société a par ailleurs fait 
valoir que l’autorisation de transférer les intérêts et le 
principal avait été automatiquement accordée. 

(12) Après réexamen des informations supplémentaires four
nies par la société et des arguments avancés à la suite de 
la notification des conclusions provisoires, il a été consi
déré qu’en dépit de l’existence d’obligations d’approbation 
pour l’enregistrement et le remboursement des prêts, il a 
pu être établi, dans ce cas particulier d’un prêt intra
groupe, que la situation financière de la société ne subis
sait pas de distorsions importantes puisqu’il a été 
constaté que la société avait remboursé les intérêts et le 
principal conformément aux termes de l’accord de prêt. 
Dans ces circonstances, il convient de considérer que la 
société satisfait au critère établi à l’article 2, paragraphe 7, 
point c), troisième tiret, du règlement de base. 

(13) En l’absence de toute autre observation sur le statut de 
société opérant dans les conditions d’une économie de 
marché, les considérants 27 à 53 du règlement provisoire 
sont confirmés, sous réserve de la modification ci-dessus. 

4.2. Traitement individuel 

(14) En l’absence de toute observation concernant le traite
ment individuel, les considérants 54 à 56 du règlement 
provisoire sont confirmés. 

4.3. Pays analogue 

(15) Aucune partie n’a contesté le choix de la Turquie en tant 
que pays analogue aux fins de la détermination définitive. 

(16) En l’absence de toute observation concernant le choix du 
pays analogue, les considérants 57 à 64 du règlement 
provisoire sont confirmés. 

4.4. Valeur normale 

(17) La valeur normale a été calculée sur la base des données 
fournies par le seul producteur du pays analogue (Tur
quie) ayant coopéré. En conséquence, la valeur normale a 
été établie sur la base des prix de vente sur le marché 
intérieur et de la valeur normale construite d’un produc
teur turc du produit similaire. 

(18) La société Ningbo Favored Commodity Co., Ltd (ci-après 
dénommée «Ningbo Favored») a demandé comment les 
données provenant d’un seul producteur turc pouvaient 
s’avérer suffisamment représentatives pour établir une 
marge de dumping pour l’ensemble des producteurs- 
exportateurs chinois et s’est étonnée du fait que les 
prix sur le marché intérieur turc soient nettement plus 
élevés qu’au sein de l’Union. En ce qui concerne le 
marché turc des feuilles d’aluminium, la Turquie a été 
considérée comme un pays analogue approprié d’après 
les volumes et les valeurs relatifs à la production inté
rieure, aux importations et aux exportations, ainsi que 
cela a été mentionné au considérant 63 du règlement 
provisoire. Pour ce qui est du fait que les prix sur le 
marché turc sont plus élevés que dans l’Union, il 
convient d’observer que cet élément ne revêt pas un 
caractère décisif pour la sélection d’un pays analogue 
approprié. En tout état de cause, les différences de prix 
peuvent s’expliquer en partie par le fait que l’industrie de 
l’Union avait pratiquement atteint son seuil de rentabilité 
au cours de la PE. Si l’industrie de l’Union est mise en 
mesure de réaliser un bénéfice raisonnable [c’est-à-dire 
5 %, comme cela est indiqué au considérant 158 du 
règlement provisoire], l’écart entre les prix pratiqués sur 
le marché turc et ceux pratiqués sur le marché de l’Union 
se réduira. 

(19) Ningbo Favored a également fait valoir que les institu
tions n’avaient pas fourni suffisamment d’informations 
sur la valeur normale construite. 

(20) À cet égard, il y a lieu de noter que la Commission, 
comme il est expliqué au considérant 70 du règlement 
provisoire, a fourni à la partie concernée toutes les infor
mations utiles sur les données utilisées pour calculer la 
valeur normale qu’elle pouvait communiquer sans 
enfreindre les dispositions de l’article 19 du règlement 
de base, c’est-à-dire tout en veillant à ce que les 
données confidentielles fournies par l’unique producteur 
turc soient traitées en tant que telles et ne soient pas 
divulguées à d’autres parties. Les informations transmises 
au producteur-exportateur étaient utiles et lui ont donné 
la possibilité de comprendre la méthode appliquée,
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conformément aux dispositions de l’article 2 du règle
ment de base. De plus, au cours d’une audition qui 
s’est tenue à la demande de Ningbo Favored, la société 
a été informée que, pour les besoins du calcul du 
dumping, les numéros complets de contrôle des produits 
(NCP) avaient été utilisés et que, dans les cas où le 
producteur turc ne vendait pas exactement le même 
type de produit, la valeur normale avait été établie en 
retenant le NCP correspondant au produit le plus ressem
blant vendu par le producteur turc. Enfin, Ningbo 
Favored et les autres exportateurs chinois inclus dans 
l’échantillon ont reçu des informations complémentaires 
concernant la construction de la valeur normale au 
moment de la notification des conclusions définitives. 
Ces allégations ont donc dû être rejetées. 

(21) En l’absence de toute autre observation, les considérants 
65 à 72 du règlement provisoire sont confirmés. 

4.5. Prix à l’exportation 

(22) Ningbo Favored a demandé que les valeurs des ventes à 
l’exportation figurant dans le listing transaction par trans
action, exprimées en dollars des États-Unis, soient 
converties dans la monnaie chinoise en utilisant le taux 
de change mensuel indiqué dans le questionnaire plutôt 
que le taux de change effectif à la date des différentes 
transactions. À cet égard, conformément à l’article 2, 
paragraphe 10, point j) (conversions de monnaies) du 
règlement de base, lorsque la comparaison des prix 
nécessite une conversion de monnaies, cette conversion 
est effectuée en utilisant le taux de change en vigueur à la 
date de la vente. Il convient en outre de noter que les 
instructions relatives au questionnaire prévoient expressé
ment que les montants à utiliser sont ceux qui sont 
exprimés dans la devise de comptabilité, tels qu’ils figu
rent dans les registres comptables du déclarant. La société 
avait donc été dûment informée du taux de change à 
utiliser. En conséquence, cette demande n’a pas pu être 
acceptée. 

(23) À la suite de l’institution des mesures provisoires, une 
visite de vérification supplémentaire a été effectuée dans 
les locaux de l’un des importateurs indépendants pour 
lesquels le bénéfice visé au considérant 75 du règlement 
provisoire a été établi. Elle a conduit à une révision à la 
baisse de la marge bénéficiaire utilisée pour construire les 
prix à l’exportation conformément à l’article 2, para
graphe 9, du règlement de base. 

(24) En l’absence de toute autre observation, les considérants 
73 à 75 du règlement provisoire sont confirmés, sous 
réserve de la modification ci-dessus. 

4.6. Comparaison 

(25) Aucune observation pertinente n’a été reçue en ce qui 
concerne la comparaison. En l’absence de toute autre 
observation, les considérants 76 à 78 du règlement 
provisoire sont confirmés. 

4.7. Marges de dumping 

(26) Aucune observation pertinente sur les marges de 
dumping n’a été soumise. En l’absence de toute autre 
observation, les considérants 79 à 81 du règlement 
provisoire sont confirmés. 

(27) À la suite de la révision de la marge bénéficiaire des 
importateurs indépendants mentionnée au considérant 
23, ainsi que de la correction de certaines erreurs d’écri
ture, les marges de dumping définitives, exprimées en 
pourcentage du prix caf frontière de l’Union, avant 
dédouanement, s’établissent comme suit: 

Nom de la société Marge de dumping 

CeDo (Shangai) Ltd 37,4 % 

Ningbo Favored Commodity Co., Ltd 30,6 % 

Ningbo Times Aluminium Foil Technology 
Co., Ltd 

32,9 % 

Autres sociétés ayant coopéré 34,9 % 

Marge de dumping à l’échelle nationale 45,6 % 

(28) Sur la base des faits exposés au considérant 81 du règle
ment provisoire, la marge de dumping définitive à 
l’échelle nationale pour la RPC a été déterminée en utili
sant les transactions assorties de la marge de dumping la 
plus forte des exportateurs ayant coopéré. Sur cette base, 
la marge de dumping définitive a été établie à 45,6 %. 

5. PRÉJUDICE 

5.1. Production de l’Union et industrie de l’Union 

(29) En l’absence d’observations concernant la production de 
l’Union et l’industrie de l’Union, le considérant 83 du 
règlement provisoire est confirmé. 

5.2. Consommation de l’Union 

(30) En l’absence d’observations sur la consommation de 
l’Union, les considérants 84 à 86 du règlement provisoire 
sont confirmés. 

5.3. Importations dans l’Union en provenance de la 
RPC 

5.3.1. Volume et part de marché 

(31) En l’absence d’observations sur le niveau des importa
tions dans l’Union en provenance de la RPC et sur leur 
part de marché, les considérants 87 à 89 du règlement 
provisoire sont confirmés. 

5.3.2. Prix des importations faisant l’objet d’un dumping et 
sous-cotation des prix 

(32) Ainsi qu’il est dûment expliqué au considérant 47, après 
analyse des observations reçues à la suite de la notifica
tion des conclusions provisoires, il a été jugé approprié 
de ne pas appliquer d’ajustement au titre du stade 
commercial pour comparer les prix du produit concerné
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à ceux des feuilles d’aluminium produites par l’industrie 
de l’Union. Ce changement de méthode a légèrement 
affecté les marges de sous-cotation des prix. 

(33) En outre, la révision de la marge bénéficiaire des impor
tateurs indépendants (voir le considérant 23) a entraîné 
une réduction de la marge de sous-cotation du groupe 
CeDo. Toutefois, la marge de sous-cotation moyenne 
pondérée des producteurs-exportateurs inclus dans 
l’échantillon demeure supérieure à 7 %. 

(34) À l’exception des changements susmentionnés et en l’ab
sence de toute autre observation concernant les prix des 
importations faisant l’objet d’un dumping et la sous-cota
tion des prix, la méthode utilisée pour déterminer la 
sous-cotation des prix, telle qu’elle est décrite aux consi
dérants 90 à 94 du règlement provisoire, est confirmée. 

5.4. Situation économique de l’industrie de l’Union 
et des producteurs de l’Union représentatifs 

5.4.1. Remarques préliminaires et données relatives à l’indus
trie de l’Union 

(35) En l’absence de toute observation à ce propos, les conclu
sions provisoires énoncées aux considérants 95 à 107 du 
règlement provisoire sont confirmées. 

5.4.2. Ampleur de la marge de dumping effective 

(36) En l’absence d’observations à ce propos, le considérant 
108 du règlement provisoire est confirmé. 

5.5. Conclusion relative au préjudice 

(37) Compte tenu de ce qui précède, les conclusions provi
soires énoncées aux considérants 109 à 112 du règle
ment provisoire sont confirmées. 

6. LIEN DE CAUSALITÉ 

(38) La Commission n’a reçu aucune observation au sujet des 
conclusions provisoires concernant le lien de causalité 
entre le dumping et le préjudice. Par conséquent, il est 
confirmé que les importations faisant l’objet d’un 
dumping en provenance de la RPC ont causé à l’industrie 
de l’Union un préjudice important au sens de l’article 3, 
paragraphe 6, du règlement de base et qu’il n’existe pas 
d’autres facteurs connus de nature à rompre le lien de 
causalité entre ces importations et le préjudice subi par 
l’industrie de l’Union. Il en résulte que les conclusions 
exposées aux considérants 113 à 136 du règlement 
provisoire sont confirmées. 

7. INTÉRÊT DE L’UNION 

7.1. Industrie de l’Union 

(39) En l’absence de toute observation concernant l’intérêt de 
l’industrie de l’Union, les considérants 138 à 142 du 
règlement provisoire sont confirmés. 

7.2. Importateurs/grossistes 

(40) Le degré de coopération du secteur des importations a 
été très faible et, comme cela a déjà été mentionné au 
considérant 146 du règlement provisoire, seuls deux 
importateurs ont répondu au questionnaire. Comme 
indiqué au considérant 23, à la suite de l’institution des 
mesures provisoires, une visite a été effectuée dans les 
locaux du plus gros importateur (Robinson Young, 
Royaume-Uni) afin de vérifier sa réponse au question
naire. Cette visite de vérification a abouti à une correc
tion de la rentabilité déclarée par la société pour les 
activités concernées. En conséquence, la marge bénéfi
ciaire moyenne pondérée des deux importateurs ayant 
coopéré inclus dans l’échantillon a été revue à la baisse. 
Toutefois, la réduction de la marge bénéficiaire des 
importateurs ayant coopéré n’a pas été considérée 
comme significative du point de vue de l’analyse de l’in
térêt de l’Union, car les deux marges (avant et après 
correction) étaient modérées. 

(41) L’un des importateurs retenus dans l’échantillon a 
contesté la conclusion préliminaire résumée au considé
rant 148 du règlement provisoire, selon laquelle l’impact 
des mesures sur le secteur des importations dans son 
ensemble ne serait pas disproportionné, puisqu’il pourrait 
être contraint de quitter le marché si les mesures étaient 
confirmées. Il a effectivement été conclu dans le règle
ment provisoire que l’industrie de l’Union pourrait récu
pérer certains contrats au détriment du secteur des 
importations. Toutefois, il ne fait aucun doute que les 
importations du produit concerné continueront d’appro
visionner le marché de l’Union, quoique désormais sur la 
base d’une concurrence loyale et donc, éventuellement, à 
une moindre échelle. Au vu de cet élément, il est 
confirmé que l’impact général sur le secteur des impor
tations n’est pas disproportionné. 

(42) Aucune autre observation ou information n’a été reçue 
au sujet de l’intérêt des importateurs ou des grossistes. De 
ce fait, les conclusions provisoires exposées aux considé
rants 143 à 149 du règlement provisoire en ce qui 
concerne l’intérêt de ces groupes sont confirmées. 

7.3. Détaillants et consommateurs 

(43) En l’absence d’observations concernant l’intérêt des détail
lants et des consommateurs, les considérants 150 à 153 
du règlement provisoire sont confirmés. 

7.4. Conclusion concernant l’intérêt de l’Union 

(44) Compte tenu de ce qui précède, les conclusions provi
soires relatives à l’intérêt de l’Union sont confirmées; 
autrement dit, il n’existe aucune raison impérieuse s’op
posant à l’institution de mesures définitives sur les impor
tations de certaines feuilles d’aluminium en rouleaux 
originaires de la RPC.
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8. MESURES ANTIDUMPING DÉFINITIVES 

8.1. Niveau d’élimination du préjudice 

(45) À la suite de la notification des conclusions provisoires, 
Ningbo Favored a présenté des observations au sujet de la 
méthode utilisée pour calculer les marges de préjudice. La 
société a fait valoir que les ajustements opérés sur la 
structure NCP avaient créé un déséquilibre. Elle a notam
ment avancé que les coûts d’emballage étaient probable
ment responsables de la distorsion des données. Une 
seconde question concernait la méthode utilisée pour 
assurer une comparaison équitable en termes de stade 
commercial. Au stade provisoire, les données de 
l’Union étaient subdivisées entre les circuits de vente au 
détail et en gros, mais Ningbo Favored a fait valoir que 
cela donnait lieu à deux prix indicatifs par type de 
produit ce qui, selon lui, était illégal. 

(46) En ce qui concerne l’argument relatif aux ajustements 
opérés sur la structure NCP, des simulations ont 
montré que des distorsions se produiraient dans les cas 
où aucun ajustement ne serait opéré. Ces modifications 
apportées à la structure NCP (qui consistaient en fait en 
une consolidation des données destinée à améliorer les 
taux de concordance et la représentativité) ont supprimé 
les distorsions et amélioré la fiabilité des calculs. Cet 
argument doit donc être rejeté. 

(47) La seconde question soulevée par Ningbo Favored, à 
savoir celle concernant la méthode provisoirement 
utilisée pour assurer une comparaison équitable en 
termes de stade commercial, a également été dûment 
analysée. À cet égard, il a été constaté qu’en dépit des 
différences de prix généralement observées entre ces deux 
circuits de vente, aucun schéma identifiable ou cohérent 
n’a pu être dégagé dans le cas présent. De fait, dans 
certains cas, les prix de vente facturés par les producteurs 
aux détaillants s’avéraient inférieurs à ceux qu’ils factu
raient aux grossistes tandis que, dans d’autres cas, c’était 
l’inverse. Il a donc été décidé d’accepter l’argument selon 
lequel aucun ajustement au titre du stade commercial ne 
devait être opéré étant donné que les conditions d’un tel 
ajustement n’étaient pas remplies. En conséquence, les 
calculs définitifs des niveaux d’élimination du préjudice 
ont été réalisés sur la base des prix consolidés des 
producteurs-exportateurs et de l’industrie de l’Union, en 
n’opérant aucun ajustement au titre du stade commercial. 
Ce changement de méthode a légèrement affecté les 
marges de préjudice. 

(48) En réponse à la notification des conclusions définitives, 
Ningbo Favored a fait valoir que la méthode utilisée pour 
calculer la sous-cotation des prix indicatifs était biaisée et 
peu fiable car, du côté de l’industrie de l’Union, elle 
prenait pour point de départ le prix de vente dans 
l’Union par NCP plutôt que le coût de production par 
NCP. Ningbo Favored a conclu que le coût de production 
par NCP n’a pas été utilisé car les fonctionnaires de la 
Commission «n’avaient pas enjoint» à la société de fournir 
les données pertinentes et qu’il y avait donc lieu de clore 
la procédure en raison d’un «manque d’éléments de 
preuve». 

(49) Toutefois, le règlement de base ne précise pas comment il 
convient d’établir le prix indicatif de l’industrie de 
l’Union. La pratique courante consiste à le faire soit sur 
la base du coût de production par NCP majoré du béné
fice indicatif, soit en utilisant les prix de vente départ 
usine par NCP facturés à des clients indépendants sur 
le marché de l’Union, en les ajustant pour tenir compte 
des pertes/bénéfices réels réalisés pendant la période d’en
quête et en ajoutant le bénéfice indicatif établi. Les deux 
méthodes sont fiables et peuvent être utilisées indifférem
ment (selon les circonstances). Au cours de l’enquête, il a 
été fait usage de la seconde méthode (à savoir celle qui 
est fondée sur les prix de vente réellement facturés à des 
clients indépendants dans l’Union) car tous les produc
teurs de l’Union inclus dans l’échantillon n’étaient pas en 
mesure de calculer un coût de production par NCP fiable. 

(50) Compte tenu de ce qui précède, l’affirmation selon 
laquelle la méthode adoptée n’est pas fiable et qu’il 
convient par conséquent de clore la procédure est rejetée. 

(51) Le groupe CeDo a fait valoir que la méthode utilisée pour 
calculer ses marges de préjudice provisoires n’était pas 
appropriée dans la mesure où elle ne tenait pas pleine
ment compte de la structure du groupe CeDo. De fait, 
l’importateur CeDo Royaume-Uni, qui est lié à un 
producteur-exportateur ayant coopéré inclus dans 
l’échantillon («CeDo (Shanghai)»), approvisionne le 
marché de l’Union en feuilles d’aluminium fabriquées 
aussi bien en RPC que dans l’Union, qui sont toutes 
revendues par l’intermédiaire d’un importateur/négociant 
lié. La société a allégué que les frais de vente, dépenses 
administratives et autres frais généraux de cet importa
teur lié et la marge bénéficiaire n’auraient pas dû être 
déduits des prix de revente facturés par CeDo puisque 
la concurrence s’exerce au niveau de clients établis dans 
l’Union. Selon lui, les prix de vente facturés par CeDo à 
ses clients ne s’établissent pas à un niveau préjudiciable 
pour l’industrie de l’Union. 

(52) L’allégation de CeDo concernant ses prix de vente par 
rapport à ceux de l’industrie de l’Union a été contestée 
dans plusieurs observations présentées par des produc
teurs de l’Union à l’origine de la plainte. Toutefois, 
cette question n’a pas pu être examinée de manière 
plus approfondie car les informations communiquées 
par les parties ne pouvaient pas être vérifiées à un 
stade aussi tardif de l’enquête. 

(53) Sur le fond, il convient de noter que le calcul de la marge 
de préjudice a pour but de déterminer si le fait d’appli
quer au prix caf des importations faisant l’objet d’un 
dumping un taux de droit inférieur à celui qui est basé 
sur la marge de dumping serait suffisant pour éliminer le 
préjudice causé par ces importations. Cette évaluation 
devrait être fondée sur le prix caf des importations en 
question, considéré comme étant d’un niveau comparable 
au prix départ usine de l’industrie de l’Union. Dans le cas 
d’importations réalisées par l’intermédiaire d’importateurs
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liés, par analogie avec l’approche suivie pour le calcul de 
la marge de dumping, que le calcul de la marge de 
préjudice pourrait remplacer pour déterminer le taux de 
droit en application de la règle du droit moindre, le prix 
caf est construit sur la base du prix de revente au premier 
client indépendant, dûment ajusté, conformément à l’ar
ticle 2, paragraphe 9, du règlement de base. Ensuite, et 
sans préjudice des observations précédentes, il convient 
de noter que la méthode préconisée par CeDo conduirait 
inévitablement à l’utilisation de prix relatifs à la produc
tion de feuilles d’aluminium par CeDo dans l’Union, 
puisque, comme il est indiqué plus haut, l’importateur/ 
négociant lié a approvisionné le marché de l’Union en 
feuilles d’aluminium produites aussi bien en Chine que 
dans l’Union. 

(54) La société CeDo est revenue sur la question évoquée ci- 
dessus au stade définitif. Elle a également demandé à être 
entendue par le conseiller-auditeur de la direction géné
rale du commerce et une audition a été organisée afin 
d’examiner cette question. CeDo a réitéré les arguments 
qu’elle avait avancés précédemment et a également 
contesté l’explication ci-dessus concernant l’article 2, 
paragraphe 9, du règlement de base, en indiquant que 
cet article figure dans les dispositions relatives au 
dumping et ne pouvait pas être utilisé par analogie 
pour calculer le préjudice. Les institutions ont fait 
observer que, bien que l’article 2 porte sur le dumping, 
son paragraphe 9 relève du sous-chapitre «prix à l’expor
tation» et donne des orientations concernant le calcul du 
prix à l’exportation dans le cas de ventes réalisées dans 
l’Union via un importateur lié. Aucune autre disposition 
du règlement de base ne fournit d’orientations plus spéci
fiques à cet égard. 

(55) CeDo a évoqué la question de l’arrêt rendu par le 
Tribunal dans l’affaire Kazchrome ( 1 ) qui, selon elle, 
donnait des orientations à cet égard en indiquant que 
la manière la plus précise de calculer la sous-cotation 
des prix serait de comparer les prix des importations et 
ceux des produits de l’industrie communautaire en 
incluant tous les coûts jusqu’aux installations des clients. 
Toutefois, il convient d’observer que le Tribunal a égale
ment reconnu que cette démarche n’était pas praticable et 
l’arrêt indique clairement que les prix caf constituent une 
méthodologie acceptable pour le calcul des marges de 
préjudice. De plus, l’affaire Kazchrome portait sur une 
situation particulière dans laquelle des produits entraient 
tout d’abord sur le marché de l’Union européenne par la 
Lituanie (en transit) avant d’être transportés à Rotterdam 
où ils étaient dédouanés. Dans cette affaire, la Commis
sion avait décidé de calculer la sous-cotation des prix et 
des prix indicatifs sur la base des prix au point de transit 
et non des prix après dédouanement. Tel n’est pas le cas 
dans la présente enquête où il n’est pas contesté que la 
sous-cotation des prix et des prix indicatifs est calculée 
sur la base des prix caf après dédouanement de CeDo. De 
plus, dans l’arrêt Kazchrome, le Tribunal a clairement 
limité ses conclusions à ce cas particulier. 

(56) CeDo a également soulevé la question de la comparaison 
équitable et a fait référence à deux rapports de groupes 
spéciaux de l’OMC ( 2 ). Les institutions sont convaincues 
que les prix de CeDo, tels qu’établis par les services de la 
Commission, et les prix départ usine de l’industrie de 
l’Union (pour la sous-cotation aussi bien des prix que 
des prix indicatifs) constituent la base d’une comparaison 
équitable et raisonnable. Il convient de rappeler qu’une 
comparaison parfaite impliquerait de prendre en compte 
uniquement les offres soumises dans le cadre du même 
marché, car ce n’est que dans ce cas que les conditions de 
vente seraient identiques. Une comparaison parfaite 
n’étant pas possible ici, les institutions sont convaincues 
que leur méthode (qui utilise les prix moyens relevés 
pour des produits similaires au cours d’une période 
correspondant à une enquête menée sur une année) est 
équitable. Cette méthode a été clairement décrite au 
moment de la notification. 

(57) De plus, il est considéré que la méthode préconisée par 
CeDo conduirait à une inégalité de traitement lors du 
calcul de ses marges et de celles d’autres producteurs- 
exportateurs inclus dans l’échantillon vendant à des 
importateurs indépendants. La méthode utilisée pour les 
autres producteurs-exportateurs inclus dans l’échantillon 
était fondée sur un prix à l’exportation au niveau caf, qui 
exclut bien entendu les frais de vente, dépenses adminis
tratives et autres frais généraux, ainsi que les bénéfices 
dégagés lors de la revente dans l’Union après dédouane
ment. La Commission considère que l’établissement du 
prix à l’importation pertinent aux fins du calcul de la 
sous-cotation des prix et des prix indicatifs ne devrait 
pas être influencé par le fait que les exportations sont 
destinées à des opérateurs liés ou indépendants dans 
l’Union. La méthode utilisée par la Commission garantit 
l’égalité de traitement dans les deux cas de figure. Enfin, 
comme cela est indiqué au considérant 53, l’approche 
préconisée par CeDo aurait pour effet, en particulier au 
vu de la situation de la société, de créer une confusion et 
un amalgame entre les deux statuts distincts selon 
lesquels CeDo opère en tant que fournisseur de feuilles 
d’aluminium sur le marché de l’Union. CeDo approvi
sionne en effet le marché de l’Union en tant que produc
teur implanté dans l’Union, d’une part, et en tant que 
revendeur de feuilles d’aluminium importées de Chine, 
d’autre part. Les calculs de la marge de préjudice n’ont 
pas pour but d’évaluer dans quelle mesure les ventes de 
CeDo Royaume-Uni, en tant que producteur-importateur 
dans l’Union, causent un préjudice aux producteurs de 
l’Union, mais plutôt de déterminer si les exportations en 
provenance de CeDo Shanghai produisent un tel effet en 
sous-cotant les prix et les prix indicatifs des producteurs 
de l’Union. À cette fin, les prix à prendre en considéra
tion sont les prix auxquels le produit concerné est vendu 
à l’Union et non ceux auxquels les produits importés 
sont ensuite revendus par les producteurs-importateurs 
dans l’Union. Cela est cohérent avec l’approche adoptée 
lors du calcul de la marge de préjudice attribuable aux 
importations réalisées par les producteurs nationaux 
établis dans l’Union.
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(58) Enfin, il convient d’observer que les prix des producteurs 
de l’Union ont été ajustés au niveau départ usine en 
déduisant non seulement les notes de crédit, les rabais 
et les remises mais également les commissions (élément 
relevant des frais de vente) et les dépenses liées au trans
port. Par conséquent, comparer les prix de revente prati
qués par les importateurs aux prix départ usine de l’in
dustrie de l’Union ne serait pas équitable. 

(59) Pour les raisons exposées ci-dessus, il a été maintenu que 
la demande de révision de la méthode utilisée pour 
calculer la marge de préjudice de CeDo ne pouvait pas 
être acceptée. 

(60) Cependant, la révision de la marge bénéficiaire des 
importateurs indépendants (pour les raisons exposées 
au considérant 23 a eu une incidence sur la marge de 
préjudice de CeDo, puisque celle-ci est déduite de son 
prix de revente. Enfin, toutes les marges de sous-cotation 
des prix indicatifs ont été affectées par la correction d’une 
légère erreur d’écriture dans l’application du bénéfice 
indicatif au stade provisoire. 

(61) Compte tenu de ce qui précède, les marges de préjudice 
définitives s’établissent comme suit: 

Nom de la société Sous-cotation des prix 
indicatifs 

CeDo (Shanghai) Ltd 14,2 % 

Ningbo Favored Commodity Co., Ltd 14,6 % 

Ningbo Times Aluminium Foil Techno
logy Co., Ltd 

15,6 % 

Moyenne pondérée pour les autres 
sociétés ayant coopéré 

14,6 % 

Autres 35,6 % 

8.2. Mesures définitives 

(62) Compte tenu des conclusions établies concernant le 
dumping, le préjudice, le lien de causalité et l’intérêt de 
l’Union, et conformément à l’article 9, paragraphe 4, du 
règlement de base, un droit antidumping définitif devrait 
être institué sur les importations de certaines feuilles 
d’aluminium en rouleaux originaires de la RPC, à un 
niveau correspondant à la marge la plus faible constatée 
(dumping ou préjudice), selon la règle du droit moindre. 
En l’espèce, le taux de droit devrait donc être fixé au 
niveau des marges de préjudice constatées. 

(63) Sur la base de ce qui précède, les taux auxquels ces droits 
seront institués s’établissent comme suit: 

Nom de la société Marge de dumping Marge d’élimination du 
préjudice 

Taux de droit 
antidumping 

CeDo (Shanghai) Ltd 37,4 % 14,2 % 14,2 % 

Ningbo Favored Commodity Co., Ltd 30,6 % 14,6 % 14,6 % 

Ningbo Times Aluminium Foil Technology Co., 
Ltd 

32,9 % 15,6 % 15,6 % 

Autres sociétés ayant coopéré 34,9 % 14,6 % 14,6 % 

Marge de dumping à l’échelle nationale 45,6 % 35,6 % 35,6 % 

(64) Les taux de droit antidumping individuels indiqués dans 
le présent règlement ont été établis sur la base des 
conclusions de la présente enquête. Ils reflètent donc la 
situation constatée pour les sociétés concernées pendant 
cette enquête. Ces taux de droit (par opposition au droit 
applicable à l’échelle nationale à «toutes les autres socié
tés») s’appliquent de ce fait exclusivement aux importa
tions de produits originaires de la RPC fabriqués par ces 
sociétés, et donc par les entités juridiques spécifiques 
citées. Les importations du produit concerné fabriqué 
par toute société dont le nom et l’adresse ne sont pas 
spécifiquement mentionnés dans le dispositif du présent 
règlement, y compris par les entités liées aux sociétés 
spécifiquement citées, ne peuvent pas bénéficier de ces 
taux et seront soumises au droit applicable à «toutes les 
autres sociétés». 

(65) Afin de minimiser les risques de contournement liés à la 
différence importante entre les taux de droit, il est jugé 

nécessaire, en l’espèce, de prendre des mesures spéciales 
pour garantir la bonne application des droits antidum
ping. Ces mesures spéciales prévoient notamment la 
présentation aux autorités douanières des États 
membres d’une facture commerciale en bonne et due 
forme, conforme aux conditions fixées à l’annexe du 
présent règlement. Les importations non accompagnées 
d’une telle facture seront soumises au droit antidumping 
résiduel applicable à tous les autres exportateurs. 

(66) Si le volume des exportations de l’une des sociétés béné
ficiant de taux de droit individuels plus bas devait 
augmenter de manière significative après l’institution 
des mesures concernées, cette augmentation de volume 
pourrait être considérée comme constituant en soi une 
modification de la configuration des échanges résultant
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de l’institution de mesures, au sens de l’article 13, para
graphe 1, du règlement de base. Dans de telles circons
tances, et pour autant que les conditions soient remplies, 
une enquête anticontournement pourra être ouverte. 
Celle-ci examinera notamment la nécessité de supprimer 
les taux de droit individuels et d’instituer, par conséquent, 
un droit à l’échelle nationale. 

(67) Toute demande d’application d’un taux de droit antidum
ping individuel (par exemple, à la suite d’un changement 
de dénomination de l’entité ou de la création de 
nouvelles entités de production ou de vente) doit être 
immédiatement adressée à la Commission ( 1 ) et contenir 
toutes les informations utiles concernant, notamment, 
toute modification des activités de la société liées à la 
production, aux ventes intérieures et aux ventes à l’ex
portation résultant, par exemple, de ce changement de 
dénomination ou de la création de ces nouvelles entités 
de production et de vente. Le cas échéant, le présent 
règlement sera modifié en conséquence par une mise à 
jour de la liste des sociétés bénéficiant de taux de droit 
antidumping individuels. 

(68) Afin de garantir une mise en œuvre correcte du droit 
antidumping, le niveau de droit applicable à l’échelle 
nationale devrait s’appliquer non seulement aux produc
teurs-exportateurs n’ayant pas coopéré mais également 
aux producteurs qui n’ont effectué aucune exportation 
vers l’Union pendant la période d’enquête. 

(69) Afin d’assurer l’égalité de traitement entre les nouveaux 
exportateurs éventuels et les sociétés ayant coopéré non 
retenues dans l’échantillon, énumérées dans le tableau 
figurant à l’article 1 er , paragraphe 2, du présent règlement 
et soumises à un taux de droit moyen pour l’échantillon 
de 14,6 %, il convient de prévoir l’application du droit 
moyen pondéré institué pour ces dernières sociétés à tout 
nouvel exportateur qui aurait normalement droit à un 
réexamen au titre de l’article 11, paragraphe 4, du règle
ment de base, ledit article ne trouvant pas à s’appliquer 
en cas de recours à l’échantillonnage. 

(70) Toutes les parties ont été informées des faits et considé
rations essentiels sur la base desquels il était envisagé de 

recommander l’institution d’un droit antidumping défi
nitif sur les importations de certaines feuilles d’alumi
nium en rouleaux originaires de la RPC et la perception 
définitive des montants déposés au titre du droit provi
soire (ci-après dénommés «conclusions définitives»). Un 
délai leur a également été accordé pour leur permettre 
de présenter leurs observations à la suite de la notifica
tion des conclusions définitives. 

(71) Les observations orales et écrites présentées par les 
parties intéressées ont été examinées et prises en consi
dération lorsqu’il y avait lieu. 

9. PERCEPTION DÉFINITIVE DU DROIT PROVISOIRE 

(72) Compte tenu de l’ampleur des marges de dumping 
constatées et de l’importance du préjudice causé à l’indus
trie de l’Union, il est jugé nécessaire de percevoir défini
tivement les montants déposés au titre du droit antidum
ping provisoire institué par le règlement provisoire. 

(73) Lorsque le droit définitif est supérieur au droit provisoire, 
seuls les montants déposés au titre du droit provisoire 
devraient être définitivement perçus, tandis que les 
montants déposés au-delà du taux du droit antidumping 
définitif devraient être libérés, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

1. Il est institué un droit antidumping définitif sur les impor
tations de feuilles d’aluminium d’une épaisseur égale ou supé
rieure à 0,007 mm, mais inférieure à 0,021 mm, sans support, 
simplement laminées, même gaufrées, sous forme de rouleaux 
légers dont le poids n’excède pas 10 kilogrammes, relevant 
actuellement des codes NC ex 7607 11 11 et ex 7607 19 10 
(codes TARIC 7607 11 11 10 et 7607 19 10 10) et originaires 
de la République populaire de Chine. 

2. Le taux du droit antidumping définitif applicable au prix 
net franco frontière de l’Union, avant dédouanement, du produit 
décrit au paragraphe 1 et fabriqué par les sociétés énumérées ci- 
après s’établit comme suit: 

Société Droit Code additionnel TARIC 

CeDo (Shanghai) Ltd, Shanghai 14,2 % B299 

Ningbo Favored Commodity Co., Ltd, Yuyao City 14,6 % B301 

Ningbo Times Aluminium Foil Technology Co., Ltd, Ningbo 15,6 % B300 

Able Packaging Co., Ltd, Shanghai 14,6 % B302 

Guangzhou Chuanlong Aluminium Foil Product Co., Ltd, 
Guangzhou 

14,6 % B303 

Ningbo Ashburn Aluminium Foil Products Co., Ltd, Yuyao City 14,6 % B304 

Shanghai Blue Diamond Aluminium Foil Manufacturing Co., 
Ltd, Shanghai 

14,6 % B305 

Weifang Quanxin Aluminum Foil Co., Ltd, Linqu 14,6 % B306
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Société Droit Code additionnel TARIC 

Zhengzhou Zhuoshi Tech Co., Ltd, Zhengzhou City 14,6 % B307 

Zhuozhou Haoyuan Foil Industry Co., Ltd, Zhouzhou City 14,6 % B308 

Zibo Hengzhou Aluminium Plastic Packing Material Co., Ltd, 
Zibo 

14,6 % B309 

Yuyao Caelurn Aluminium Foil Products Co., Ltd, Yuyao 14,6 % B310 

Toutes les autres sociétés 35,6 % B999 

3. L’application des taux de droit individuels précisés pour les 
sociétés mentionnées au paragraphe 2 est subordonnée à la 
présentation aux autorités douanières des États membres d’une 
facture commerciale en bonne et due forme, conforme aux 
conditions fixées à l’annexe du présent règlement. À défaut de 
présentation d’une telle facture, le taux de droit applicable à 
«toutes les autres sociétés» s’applique. 

4. Sauf indication contraire, les dispositions en vigueur en 
matière de droits de douane sont applicables. 

Article 2 

Les montants déposés au titre du droit antidumping provisoire 
institué par le règlement (UE) n o 833/2012 sont définitivement 
perçus. Les montants déposés au-delà du montant des droits 
antidumping définitifs sont libérés. 

Article 3 

Lorsqu’un nouveau producteur-exportateur en République popu
laire de Chine fournit à la Commission des éléments de preuve 
suffisants pour établir: 

— qu’il n’a pas exporté vers l’Union le produit décrit à l’ar
ticle 1 er , paragraphe 1, au cours de la période d’enquête (du 
1 er octobre 2010 au 30 septembre 2011), 

— qu’il n’est lié à aucun des exportateurs ou producteurs de la 
République populaire de Chine soumis aux mesures 
instituées par le présent règlement, 

— qu’il a effectivement exporté vers l’Union le produit 
concerné après la période d’enquête sur laquelle les 
mesures sont fondées ou qu’il a souscrit une obligation 
contractuelle irrévocable d’exporter une quantité importante 
du produit vers l’Union, 

le Conseil, statuant à la majorité simple sur proposition de la 
Commission après consultation du comité consultatif, peut 
modifier l’article 1 er , paragraphe 2, en ajoutant le nouveau 
producteur-exportateur aux sociétés ayant coopéré non incluses 
dans l’échantillon et donc soumises au taux de droit moyen 
pondéré de 14,6 %. 

Article 4 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 11 mars 2013. 

Par le Conseil 
Le président 
E. GILMORE
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ANNEXE 

Une déclaration signée par un responsable de l’entité délivrant la facture commerciale doit figurer sur la facture commer
ciale établie en bonne et due forme, visée à l’article 1 er , paragraphe 3. Cette déclaration comporte les éléments suivants: 

1. le nom et la fonction du responsable de l’entité délivrant la facture commerciale; 

2. le texte suivant: 

«Je soussigné(e) certifie que le [volume] de certaines feuilles d’aluminium en rouleaux vendues à l’exportation vers 
l’Union européenne et faisant l’objet de la présente facture a été fabriqué par [nom et siège social de la société] [code 
additionnel TARIC] en République populaire de Chine. Je déclare que les informations fournies dans la présente facture 
sont complètes et correctes. 

Date et signature.»
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 218/2013 DE LA COMMISSION 

du 8 mars 2013 

approuvant une modification non mineure du cahier des charges d’une dénomination enregistrée 
dans le registre des appellations d’origine protégées et des indications géographiques protégées 

[Cabrito Transmontano (AOP)] 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (UE) n o 1151/2012 du Parlement européen et 
du Conseil du 21 novembre 2012 relatif aux systèmes de 
qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimen
taires ( 1 ), et notamment son article 52, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (UE) n o 1151/2012 est entré en vigueur le 
3 janvier 2013. Il a abrogé et remplacé le règlement (CE) 
n o 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 relatif à la 
protection des indications géographiques et des appella
tions d’origine des produits agricoles et des denrées 
alimentaires ( 2 ). 

(2) Conformément à l’article 9, paragraphe 1, premier alinéa, 
du règlement (CE) n o 510/2006, la Commission a 
examiné la demande du Portugal pour l’approbation 
d’une modification du cahier des charges de l’appellation 
d’origine protégée «Cabrito Transmontano», enregistrée 
en vertu du règlement (CE) n o 1263/1996 de la Commis
sion ( 3 ). 

(3) La modification en question n’étant pas mineure, la 
Commission a publié la demande de modification, en 
application de l’article 6, paragraphe 2, du règlement 
(CE) n o 510/2006, au Journal officiel de l’Union euro
péenne ( 4 ). Aucune déclaration d’opposition, conformé
ment à l’article 7 dudit règlement, n’ayant été notifiée à 
la Commission, la modification doit être approuvée, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

La modification du cahier des charges publiée au Journal officiel 
de l’Union européenne, concernant la dénomination figurant à 
l’annexe du présent règlement, est approuvée. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 8 mars 2013. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

Dacian CIOLOȘ 
Membre de la Commission
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ANNEXE 

Produits agricoles destinés à la consommation humaine énumérés à l’annexe I du traité: 

Classe 1.1. Viandes et abats frais 

PORTUGAL 

Cabrito Transmontano (AOP)
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) N o 219/2013 DE LA COMMISSION 

du 12 mars 2013 

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains 
fruits et légumes 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement d'exécution (UE) n o 543/2011 de la 
Commission du 7 juin 2011 portant modalités d’application 
du règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne 
les secteurs des fruits et légumes et des fruits et légumes 
transformés ( 2 ), et notamment son article 136, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement d’exécution (UE) n o 543/2011 prévoit, en 
application des résultats des négociations commerciales 
multilatérales du cycle d'Uruguay, les critères pour la 
fixation par la Commission des valeurs forfaitaires 

à l'importation des pays tiers, pour les produits et 
les périodes figurant à l'annexe XVI, partie A, dudit 
règlement. 

(2) La valeur forfaitaire à l'importation est calculée chaque 
jour ouvrable, conformément à l'article 136, paragraphe 
1, du règlement d'exécution (UE) n o 543/2011, en tenant 
compte des données journalières variables. Il importe, par 
conséquent, que le présent règlement entre en vigueur le 
jour de sa publication au Journal officiel de l’Union 
européenne, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 136 du 
règlement d’exécution (UE) n o 543/2011 sont fixées à l'annexe 
du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 12 mars 2013. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

José Manuel SILVA RODRÍGUEZ 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 kg) 

Code NC Code des pays tiers ( 1 ) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 IL 107,2 
MA 70,0 
TN 101,4 
TR 111,5 
ZZ 97,5 

0707 00 05 MA 170,1 
TR 169,8 
ZZ 170,0 

0709 93 10 MA 55,6 
TR 126,5 
ZZ 91,1 

0805 10 20 EG 57,0 
IL 71,4 

MA 52,6 
TN 56,6 
TR 65,0 
ZZ 60,5 

0805 50 10 TR 77,1 
ZZ 77,1 

0808 10 80 AR 116,3 
BR 81,6 
CL 122,3 
CN 76,3 
MK 31,3 
US 170,8 
ZZ 99,8 

0808 30 90 AR 124,4 
BR 113,7 
CL 133,7 
TR 171,6 
US 191,0 
ZA 107,5 
ZZ 140,3 

( 1 ) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n o 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ» 
représente «autres origines».
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